                          COMPTE RENDU  SUD CNPN CC66
                                              DU 28 mars 2014
Syndicats employeurs : SYNEAS et la FEGAPEI
Syndicats salariés : CGC, CFDT, CFTC, CGT, FO, SUD santé-sociaux

     1) Approbation du relevé de position de la CNPN du 4 mars 2014
SUD demande que des modifications de relevé de position soient prises en compte  sur :
Point 3. Enquête GVT : SUD demande qu’un contrôle des IRP puisse avoir lieu sur les remontées des données fournies pour le calcul du GVT des établissements et associations qui font partie du panel retenu.
Point 5  Prévoyance : SUD retient les candidatures d’AD Conseil et Technologia et au vu des débats, s’arrête sur AD Conseil.
 Après  ces modifications, le relevé de position est approuvé.
   
   2) Prévoyance
· Audition du cabinet AD Conseil
· Audition du cabinet Technologia
Après l’audition des 2 cabinets, l’ensemble des organisations syndicales salarié-es demandent un temps de concertation entre elles pour débattre avant de faire connaitre leur choix aux syndicats employeurs.
La CFTC, la CGT et SUD optent pour AD Conseil.
La CFDT, la CGC et FO pour  Technologia.
Afin de ne pas bloquer le travail engagé et en supposant que les organisations patronales ont déjà choisi Technologia, CFTC, CGT et SUD ne s’opposeront pas à ce choix.
Pour obtenir le financement de l’enquête que l’ensemble des OS salarié-es ont demandé, il est nécessaire que le choix du cabinet soit unanime afin que la procédure  ne soit pas  bloquée.
A leur retour, les organisations patronales nous font part de leur choix. Ils se déterminent pour le cabinet Technologia comme prévu. Un comité de pilotage va être constitué pour suivre les travaux  de Technologia.
2 personnes par organisation syndicale de salarié-es devront être désignées .
Ce comité de pilotage sera mis en place à l’occasion d’une CNPN qui est programmée le 5 avril 2014 à 14 h. Le 17 juin une rencontre est prévue avec les opérateurs de la prévoyance pour avoir une analyse et des explications sur l’augmentation des arrêts  maladie et invalidité.

3) Complémentaire santé
Point d’étape sur les prestataires qui ont répondu. 12 complémentaires santé ont répondu à l’appel d’offre.
Des discussions sont en cours entre les syndicats employeurs et les organismes pour faire des propositions sur différents scénarii.
Avant l’audition des prestataires le 16 mai une analyse des réponses est prévue par le cabinet ARRA en CNPN le 29 avril.



4) Formation des salarié-es sans qualification.
Lecture par un représentant  employeur de l’avenant 327 relatif à la formation des personnels sans qualification proposé à la signature des organisations syndicales. 
Le SYNEAS qui n’était pas favorable à la signature de cet accord accepte aujourd’hui de le signer. 
L’ensemble des organisations syndicales hormis SUD qui s’abstiendra, semble d’accord pour cet avenant qui devrait être signé à la prochaine CNPN.
[bookmark: _GoBack]Pour  SUD, cet avenant n’apporte rien de plus aux salarié-es sans formation.  Il n’y a aucune obligation pour les employeurs. La nouvelle loi sur la  formation prévoit des dispositions pour la formation  des personnels sans qualification. 
La CGT demande que soient mises à l’ordre du jour de la CNP,  les incidences de la nouvelle réforme de la formation professionnelle continue dans la CC66.

5) Règlement intérieur de la  CNPN (doc ci-joint)
SUD  propose un règlement intérieur qui pose les conditions matérielles dans lesquelles s’exerce le mandat des négociateurs et négociatrices de la CNPN 66.
La FEGAPEI pose la question de savoir si tout le monde est d’accord pour un règlement intérieur.
FO demande s’il s’agit de droit syndical ou de règlement intérieur. Pour FO la formation des négociateurs/trices ne relèvent pas d’un règlement intérieur mais de droit syndical conventionnel.
La CFDT  s’interroge sur le dispositif à mettre en place autour des négociateurs/trices sous forme de protocole d’accord ou de règlement intérieur.
La CGT trouve la proposition de SUD intéressante et demande à l’étudier.
La CGC dit qu’ils ont des points plus importants à traiter et qu’ils n’ont pas de temps à perdre !
Des propositions de l’ensemble des organisations syndicales qui le souhaite seront faites au prochaines CNPN et envoyées à chaque organisation.  Au vu des ordres du jour déjà très chargés le règlement intérieur  est reporté à la CNPN du 17 juin.

6) Construction d’un calendrier pour un travail sur la méthodologie du GVT

Les syndicats employeurs ne sont pas prêts. Le SYNEAS et la FEGAPEI souhaitent travailler le calendrier sur le GVT.

7) Question diverses
La FEGAPEI annonce qu’elle a rejoint l’UDES…

Point sur le calendrier CNPN :
15 AVRIL 2014 : CNPN mise en place d’un comité de pilotage  Prévoyance  (Technologia) ;
29 avril 2014 : CNP avec à l’ordre du jour, restitution par le cabinet ARRA Conseil,  des auditions des 12 complémentaires santé retenues ;
16 mai 2014 : audition des prestataires santé ;
17 juin 2014 : audition des opérateurs prévoyance, règlement intérieur, nouveaux métiers.

La délégation SUD Santé Sociaux.
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